
FEDERALE OVERHEIDSDIENST ECONOMIE,
K.M.O., MIDDENSTAND EN ENERGIE

[C − 2016/14392]
19 DECEMBER 2016. — Ministerieel besluit waarbij de identificatie-

methode voorgesteld door Scarlet Belgium overeenkomstig arti-
kel 19, § 1, tweede lid, 2°, van het koninklijk besluit van
27 november 2016 betreffende de identificatie van de eindgebrui-
ker van mobiele openbare elektronische-communicatiediensten
die worden geleverd op basis van een voorafbetaalde kaart wordt
toegestaan

De Minister van Telecommunicatie en
De Minister van Justitie,

Gelet op de wet van 13 juni 2005 betreffende de elektronische
communicatie, artikel 127, § 1, eerste lid, 2°;

Gelet op het koninklijk besluit van 27 november 2016 betreffende de
identificatie van de eindgebruiker van mobiele openbare elektronische-
communicatiediensten die worden geleverd op basis van een vooraf-
betaalde kaart, artikel 19, § 1, tweede lid, 2°;

Gelet op de aanvraag van Scarlet Belgium N.V. van 5 december 2016;
Gelet op het overleg van de Minister van Justitie en van de Minister

van Telecommunicatie met het Instituut, de inlichtingen- en veiligheids-
diensten en de NTSU,

Hebben Wij besloten en besluiten Wij :

Artikel 1. De identificatiemethode zoals die is voorgesteld door
Scarlet Belgium N.V. en beschreven in diens aanvraag van 5 decem-
ber 2016, wordt toegestaan.

Art. 2. Dit besluit treedt in werking de dag waarop het wordt
ondertekend.

Art. 3. Overeenkomstig de gecoördineerde wetten op de Raad van
State kan een beroep tot nietigverklaring worden ingesteld binnen
zestig dagen na deze bekendmaking. Het verzoekschrift moet aange-
tekend worden verstuurd naar de Raad van State, Wetenschaps-
straat 33, 1040 Brussel.

Brussel, 19 december 2016.

De Minister van Telecommunicatie,
A. DE CROO

De Minister van Justitie,
K. GEENS

GOUVERNEMENTS DE COMMUNAUTE ET DE REGION
GEMEENSCHAPS- EN GEWESTREGERINGEN

GEMEINSCHAFTS- UND REGIONALREGIERUNGEN

COMMUNAUTE FRANÇAISE — FRANSE GEMEENSCHAP

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2016/29628]

17 NOVEMBRE 2016. — Décret portant assentiment à l’accord de coopération entre la Région de Bruxelles-Capitale,
la Communauté française et la Commission communautaire française relatif à l’équipement mis à disposition
dans le cadre de la refondation de l’enseignement qualifiant et à la collaboration entre les Centres de
technologies avancées et les Centres de référence professionnelle (1)

Le Parlement de la Communauté française a adopté et Nous, Gouvernement, sanctionnons ce qui suit :
Article unique. Assentiment est donné à l’accord de coopération conclu le 22 juin 2016 entre la Région de

Bruxelles-Capitale, la Communauté française et la Commission communautaire française relatif à l’équipement mis à
disposition dans le cadre de la refondation de l’enseignement qualifiant et à la collaboration entre les Centres de
technologies avancées et les Centres de référence professionnelle.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu’il soit publié au Moniteur belge.

Bruxelles, le 17 novembre 2016.

Le Ministre-Président,
R. DEMOTTE

La Vice-Présidente et Ministre de la Culture et de l’Enfance,
Mme A. GREOLI

SERVICE PUBLIC FEDERAL ECONOMIE,
P.M.E., CLASSES MOYENNES ET ENERGIE

[C − 2016/14392]
19 DECEMBRE 2016. — Arrêté ministériel autorisant la méthode

d’identification proposée par Scarlet Belgium conformément à
l’article 19, § 1er, alinéa 2, 2°, de l’arrêté royal du 27 novembre 2016
relatif à l’identification de l’utilisateur final de services de commu-
nications électroniques publics mobiles fournis sur base d’une
carte prépayée

Le Ministre des Télécommunications et
Le Ministre de la Justice,

Vu la loi du 13 juin 2005 relative aux communications élecroniques,
l’article 127, § 1er, alinéa 1er, 2°;

Vu l’arrêté royal du 27 novembre 2016 relatif à l’identification de
l’utilisateur final de services de communications électroniques publics
mobiles fournis sur base d’une carte prépayée, l’article 19, § 1er,
alinéa 2, 2°;

Vu la demande de Scarlet Belgium S.A. en date du 5 décembre 2016;
Vu la concertation du Ministre de la Justice et du Ministre des

Télécommunications avec l’Institut, les services de renseignement et de
sécurité et le NTSU,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article 1er. La méthode d’identification telle que proposée par
Scarlet Belgium S.A. et décrite dans sa demande du 5 décembre 2016 est
autorisée.

Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa signature.

Art. 3. Conformément aux lois coordonnées sur le Conseil d’Etat, un
recours en annulation peut être introduit endéans les soixante jours
après cette publication. La requête doit être envoyée sous pli recom-
mandé au Conseil d’Etat, rue de la Science 33, à 1040 Bruxelles.

Bruxelles, le 19 décembre 2016.

Le Ministre des Télécommunications,
A. DE CROO

Le Ministre de la Justice,
K. GEENS
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Le Vice-Président et Ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et des Médias,
J.-Cl. MARCOURT

Le Ministre de l’Aide à la jeunesse, des Maisons de justice, des Sports et de la Promotion de Bruxelles,
chargé de la tutelle sur la Commission communautaire française de la Région de Bruxelles-Capitale,

R. MADRANE

La Ministre de l’Education,
Mme M.-M. SCHYNS

Le Ministre du Budget, de la Fonction publique et de la Simplification administrative,
A. FLAHAUT

La Ministre de l’Enseignement de promotion sociale, de la Jeunesse,
des Droits des femmes et de l’Egalité des chances,

Mme I. SIMONIS

Note

(1) Session 2016-2017.
Documents du Parlement. — Projet de décret, n°344-1. – Rapport, n°344-2.
Compte-rendu intégral. – Discussion et adoption. Séance du 16 novembre 2016.

Accord de coopération entre la Région de Bruxelles-Capitale, la Communauté française et la Commission
communautaire française relatif à l’équipement mis à disposition dans le cadre de la refondation de
l’enseignement qualifiant et à la collaboration entre les Centres de technologies avancées et les Centres de
référence professionnelle

Vu les articles 1er, 39, 127, 128, 134 et 138 de la Constitution;

Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, notamment l’article 92bis, § 1er, inséré par la loi
spéciale du 8 août 1988 et modifié par la loi spéciale du 16 juillet 1993;

Vu le décret II du Conseil de la Communauté française du 19 juillet 1993 attribuant l’exercice de certaines
compétences de la Communauté française à la Région wallonne et à la Commission communautaire française;

Vu le décret III de la Commission communautaire française du 22 juillet 1993 attribuant l’exercice de certaines
compétences de la Communauté française à la Commission communautaire française;

Vu le décret du 11 avril 2014 garantissant l’équipement pédagogique de l’Enseignement Qualifiant et fixant
l’organisation des Centres de Technologies Avancées, notamment l’article 5;

Considérant que la Région de Bruxelles-capitale a fait de l’emploi des jeunes une priorité, notamment via la mise
en œuvre de la Garantie pour la Jeunesse;

Considérant que le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale a fait du soutien aux Centres de référence
professionnelle existant une de ses priorités en matière de politique d’emploi;

Considérant la modification du Protocole d’accord-cadre visant la création de Centres de référence professionnelle
intervenue le 7 avril 2011 afin de renforcer et de préciser leurs missions et leurs fonctions notamment dans le champ
de la formation professionnelle;

Considérant la création d’un 6ème Centre de référence professionnelle des métiers de la ville et de la fonction
publique;

Considérant la mise sur pied, par la Région de Bruxelles-Capitale, la Commission communautaire française et les
secteurs professionnels, de Pôles de compétences emploi-formation qui intègrent les missions des Centres de référence
professionnelle (à l’instar du ″Pôle de compétences emploi formation pour les métiers de l’Industrie technologique »,
en abrégé « Pôle M.I.T. -BRUSSELS);

Considérant l’accord de coopération entre la Région de Bruxelles-Capitale et la Commission communautaire
française concernant les politiques croisées « emploi-formation » conclu le 9 février 2012 et la future Alliance
Emploi-Formation fondée sur la nécessité de renforcer les politiques croisées entre la Région et autres entités fédérés
pour favoriser les synergies nécessaires, notamment entre les politiques de formation, d’enseignement et d’emploi et
de mieux prendre en compte les besoins spécifiques à Bruxelles;

Considérant les engagements de la Communauté française, inscrits dans son Contrat pour l’école et la Déclaration
de politique communautaire, de refonder l’enseignement qualifiant et de développer une politique cohérente en
matière d’investissements en équipements;

Considérant l’accord de coopération conclu le 20 mars 2014 entre la Communauté française et la Région wallonne
et la Commission communautaire française, relatif à la mise en œuvre des bassins Enseignement qualifiant -
Formation-Emploi;

Considérant que la Communauté française et la Commission Communautaire française développent, dans le cadre
du Service Francophone des Métiers et des Qualifications (SFMQ), la définition de profils métier sur la base desquels
sont construits des profils de formation;

Considérant que la réalisation concrète des profils de formation exige, entre autres, la mise à disposition
d’équipements pédagogiques de qualité ainsi que des efforts complémentaires de formation en cours de carrière des
enseignants;
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Considérant dès lors qu’il convient de conclure un accord de coopération relatif à la refondation de l’enseignement
qualifiant par : d’une part l’ouverture des Centres de référence professionnelle à l’enseignement secondaire qualifiant,
à l’enseignement de promotion sociale et à l’enseignement supérieur non-universitaire, aux formateurs du Service
Formation PME (SFPME), et d’autre part la mise à disposition d’équipements pédagogiques de qualité permettant
d’assurer les synergies les plus efficientes entre la politique régionale de l’emploi et les politiques communautaires de
la formation professionnelle et de développement de l’enseignement secondaire qualifiant, de l’enseignement de
promotion sociale et de l’enseignement supérieur non-universitaire;

Considérant que les objectifs de la Communauté française, de la Commission Communautaire française et de la
Région de Bruxelles-capitale convergent vers des outils similaires;

Considérant qu’il convient en conséquence de s’assurer que ces outils soient mis en place de manière cohérente et
concertée, et que des synergies soient développées lorsqu’elles s’avèrent opportunes;

La Communauté française, représentée par son Gouvernement, en la personne de son Ministre-Président, Rudy
DEMOTTE, et de la Ministre de l’Education, Marie-Martine SCHYNS;

La Région de Bruxelles-Capitale, représentée par son Gouvernement, en la personne de son Ministre-Président,
Rudi VERVOORT, et du Ministre de l’Economie et de l’Emploi, Didier GOSUIN;

Et

La Commission communautaire française, représentée par son Collège, en la personne de sa Ministre-Présidente,
Fadila LAANAN, et du Ministre de la formation professionnelle, Didier GOSUIN;

Ont convenu ce qui suit :

Article 1er. - Définitions

Dans le présent accord de coopération, on entend par :

1. « Centre de référence professionnelle (CDR) » : conformément au Pacte social pour l’emploi des Bruxellois,
conclu le 11 juin 2002 et à la décision du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 7 avril 2011 approuvant
le protocole d’accord-cadre visant à la création de Centres de référence professionnelle, un lieu d’interface entre les
acteurs de l’emploi, de la formation et les secteurs professionnels prioritaires dans l’économie bruxelloise. Les objectifs
des CDR sont la mise à disposition d’infrastructures et de matériels de pointe pour les opérateurs de formations, la
veille sur les métiers afin d’anticiper les changements du marché du travail, la promotion des métiers et des
qualifications, l’organisation de formations complémentaires pour les chercheurs d’emploi et les travailleurs
conjointement avec les opérateurs de formation, l’insertion des chercheurs d’emploi sur le marché du travail et la
validation des compétences des chercheurs d’emploi;

2. « Centre de compétence (CDC) » : une structure partenariale reconnue par le Gouvernement wallon, dans le
cadre d’un ou plusieurs secteurs professionnels, ayant pour mission l’information et la sensibilisation aux métiers et
aux technologies, la veille, la formation et l’analyse des besoins en formation, ouverte aux usagers tels que ciblés dans
le dossier de reconnaissance en application de l’article lerbis, 7°, du décret du 6 mai 1999 relatif à l’Office wallon de la
formation professionnelle et de l’emploi;

3. « Centre de technologies avancées (CTA) » : une infrastructure reconnue par le Gouvernement de la
Communauté française installée dans un établissement d’enseignement secondaire qualifiant mettant des équipements
de pointe à disposition des élèves, des étudiants et des enseignants des enseignements secondaires, supérieurs et de
promotion sociale, quels que soient le réseau et le caractère d’enseignement, ainsi que des formateurs de
I’IFAPME/SFPME, des demandeurs d’emploi et des travailleurs, en vue de développer des formations qualifiantes.
Cette offre de formation qualifiante doit être complémentaire, au niveau géographique et sectoriel, à l’offre de formation
des CDR et des CDC. Chaque CTA labellisé est placé sous la direction du chef de l’établissement dans lequel il se situe;

4. « Enseignement secondaire qualifiant » :

- le 3e degré et le 4ème degré de la section de qualification de l’enseignement secondaire ordinaire, de plein exercice
et en alternance;

- le 3e degré de la section de qualification de l’enseignement secondaire spécialisé de forme 4, de plein exercice et
en alternance;

- la 3ème phase de l’enseignement secondaire spécialisé de forme 3, de plein exercice et en alternance;

5. « SFMQ » : le Service francophone des Métiers et des Qualifications tel que défini par le décret du 30 avril 2009
portant assentiment à l’Accord de coopération conclu à Bruxelles le 27 mars 2009 entre la Communauté française, la
Région wallonne et la Commission communautaire française concernant la création du Service francophone des métiers
et des qualifications, en abrégé ″S.F.M.Q″.

6. « CCPQ » : la Commission communautaire des professions et des qualifications visées à l’article 7 du décret du
27 octobre 1994 organisant la concertation pour l’enseignement secondaire;

7. « Commission Consultative Formation Emploi Enseignement (CCFEE) : la commission d’avis instituée par le
décret de la Commission communautaire française du 17 mars 1994 portant création de Bruxelles Formation;

8. « Bassin EFE bruxellois » : le Bassin Enseignement qualifiant - Formation – Emploi composé des 19 communes
de la Région de Bruxelles-Capitale, au sens de l’article 3 1. de l’accord de coopération du 20 mars 2014 entre la
Communauté française et la Région wallonne et la Commission communautaire française, relatif à la mise en œuvre des
bassins Enseignement qualifiant - Formation - Emploi. L’article 5, § 2, et l’article 7, § 4, de cet accord de coopération
stipulent qu’« en Région bruxelloise, la CCFEE devient l’Instance Bassin compétente pour le bassin EFE bruxellois » et
que « l’Instance Bassin bruxelloise remplit par ailleurs toutes les missions confiées décrétalement à la CCFEE. »
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Article 2. - Mise à disposition des CDR et des CTA
§ 1er. La refondation de l’enseignement qualifiant se fait, notamment, au travers de deux types d’actions :
1° la mise à disposition par les CDR d’une capacité d’accueil à destination des élèves et des enseignants de

l’enseignement secondaire qualifiant et du 3ème degré de l’enseignement technique de la section de transition de
l’enseignement secondaire ordinaire, des étudiants et des enseignants de l’enseignement de promotion sociale et de
l’enseignement supérieur non-universitaire, des formateurs du SFPME, ainsi que de l’organisation d’actions de
sensibilisation et d’information portant sur la perception individuelle et sociale des métiers et des professions à
destination des élèves et des enseignants de l’enseignement primaire et secondaire.

Pour ce type d’action, l’objectif est de réserver 25 % du nombre annuel total des heures de formation organisés par
les CDR au bénéfice des élèves, des étudiants et des enseignants. Cette capacité d’accueil tendra à être répartie comme
suit :

c 22,5 % au bénéfice des élèves et des enseignants de l’enseignement secondaire qualifiant et du 3e degré de
l’enseignement technique de la section de transition de l’enseignement secondaire ordinaire, en réservant une priorité
à la formation des enseignants; les élèves et enseignants issus d’établissements situés en région wallonne pourront être
admis à raison de 2,25 % maximum;

c 2,5 % au bénéfice des étudiants et des enseignants de l’enseignement de promotion sociale et de l’enseignement
supérieur non-universitaire, et des formateurs du SFPME.

Le Comité de pilotage, défini aux articles 8 et 9, peut apporter des aménagements ponctuels aux pourcentages cités
à l’alinéa précédent en fonction des besoins et des possibilités d’accueil des CDR.

Pour atteindre cet objectif :
- les établissements d’enseignement adaptent l’organisation des cours pour y intégrer l’offre de formation sur

l’équipement de pointe proposée dans le cadre des CDR de telle manière que les temps de formation des élèves soient
valorisés dans le cadre de leur parcours scolaire et académique;

- l’Institut de formation en cours de carrière (IFC), l’ASBL Formation en cours de carrière des enseignants du
secondaire de l’enseignement non confessionnel (FCC) et l’ASBL Association pour la promotion de la formation en
cours de carrière dans l’enseignement confessionnel (FORCAR) sont chargés d’assurer la promotion de ce dispositif
auprès des enseignants de l’enseignement secondaire qualifiant;

- le Gouvernement de la Communauté française, en tant que coordonnateur du réseau des CTA labellisés, est
chargé d’assurer la promotion de ce dispositif auprès des établissements d’enseignement;

- l’offre de formation doit être clairement identifiée,
° globalement au sein du catalogue des formations réalisées sur un équipement de pointe précis dans le cadre des

CDR;
° plus spécifiquement, au sein de chaque convention bilatérale, telle que visée à l’article 6, § 1, passée entre le

pouvoir organisateur de l’établissement d’enseignement dont dépendent les élèves et enseignants ou son délégué et le
CDR;

° et pour ce qui concerne les formations réseaux et inter-réseaux à destination des enseignants de l’enseignement
secondaire qualifiant, au sein des catalogues de formation de l’Institut de formation en cours de carrière (IFC), de
l’ASBL Formation en cours de carrière des enseignants du secondaire de l’enseignement non confessionnel (FCC) et de
l’ASBL Association pour la promotion de la formation en cours de carrière dans l’enseignement confessionnel
(FORCAR), de telle manière que les temps de formation des enseignants soient valorisés dans le cadre de leur formation
continue;

2° la mise à disposition des Centres de Technologies Avancées (CTA).
Le fonctionnement des CTA est soumis aux règles suivantes :
a) Chaque CTA labellisé accueille sans discrimination :
1° les élèves et les enseignants des établissements de l’enseignement secondaire qualifiant;
2° les élèves et les enseignants du 3ème degré de l’enseignement technique de la section de transition de

l’enseignement secondaire ordinaire;
3° les étudiants et les enseignants de l’enseignement de promotion sociale;
4° les étudiants et les enseignants de l’enseignement supérieur;
5° les auditeurs et les formateurs de l’IFAPME et du SFPME;
6° les demandeurs d’emploi, par l’intermédiaire du FOREm et de Bruxelles Formation, ainsi que leurs formateurs

et ceux des organismes de formation Partenaires;
7° les travailleurs.
Si les demandes sont suffisantes, les CTA réservent au moins 75 % de la capacité d’accueil aux catégories 1° et 2°,

10 % aux catégories 3°, 4°, 5° et 7°, et 15 % à la catégorie 6°.
Le Comité de pilotage, défini aux articles 8 et 9, peut apporter des aménagements ponctuels au pourcentage cité à l’alinéa

précédent en fonction des besoins et des possibilités d’accueil des CTA.
b) L’accueil des différents publics se réalise sur la base de conventions bilatérales ou multilatérales, dont le

Gouvernement de la Communauté française fixe le modèle, entre, d’une part, le Pouvoir organisateur de
l’établissement d’enseignement secondaire qualifiant au sein duquel se situe le CTA ou son délégué et, d’autre part,
l’utilisateur (pouvoir organisateur de l’établissement d’enseignement, SFPME, Bruxelles Formation, CDR, etc.). Les
conventions peuvent être étendues à d’autres intervenants si nécessaires.

Ces conventions prévoient les engagements respectifs des parties en matière de modalités d’accès aux équipements et de
programme de formation spécifique.

c) Le Gouvernement de la Communauté française fixe au cas par cas et après consultation des établissements
accueillant les CTA :

- le nombre maximum annuel de jours de formation qui peuvent être réservés aux utilisateurs internes du CTA
(élèves et enseignants de l’établissement au sein duquel se situe le CTA);

- le nombre minimum annuel de jours de formation qui doivent être réservés aux utilisateurs extérieurs du CTA. Les CTA
labellisés adaptent l’organisation des formations en rentabilisant au maximum les plages horaires afin d’y intégrer l’offre de
formation à destination des utilisateurs extérieurs et notamment des chercheurs d’emploi et des travailleurs.

d) Chaque CTA labellisé s’inscrit dans l’application des profils de formation tels que définis dans le cadre du SFMQ
ou, dans l’attente des profils du SFMQ, de la CCPQ.
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e) La mise à disposition des CTA devra être clairement identifiée au sein d’un catalogue des formations réalisables
sur un équipement de pointe dans le cadre des CTA.

f) Chaque CTA assure la promotion de ses équipements et de ses formations auprès de l’ensemble des utilisateurs
potentiels.

g) Le réseau des CTA labellisés est coordonné par Je Gouvernement de la Communauté française.
La coordination du réseau des CTA labellisés consiste, notamment, en :
1° l’élaboration et la mise à jour du cadastre des équipements disponibles, tel que défini à l’article 4;
2° l’analyse des projets de labellisation aux niveaux administratif et financier;
3° la demande d’un avis au Conseil de zone de l’enseignement non-confessionnel et au Conseil de zone de

l’enseignement confessionnel de la zone concernée sur base du cadastre des équipements disponibles;
4° la demande d’avis à l’Instance Bassin bruxelloise et aux fonds sectoriels sur base du cadastre des équipements

disponibles;
5° la préparation et le suivi des travaux de la Commission de suivi opérationnel « mixte » visée à l’article 9 du

présent décret;
6° l’exécution des décisions du Gouvernement de la Communauté française pour les CTA;
7° la promotion du dispositif auprès des établissements d’enseignement qualifiant en concertation avec l’IFC, la

FCC et FORCAR;
8° l’élaboration d’indicateurs et d’outils statistiques permettant la vérification et le contrôle de l’accès aux

équipements à disposition;
9° l’évaluation de la mise en œuvre des actions.
§ 2. Le FOREm en tant que coordonnateur du réseau des CDC par décision du Gouvernement wallon du

31 août 2000, le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale en tant que coordonnateur des CDR et le
Gouvernement de la Communauté française en tant que coordonnateur du réseau des CTA labellisés, se concertent
périodiquement afin de créer une complémentarité fonctionnelle, géographique et sectorielle entre les trois partenaires
existants. Cette concertation se réalise au sein d’un groupe technique « MISE EN RESEAU » rassemblant des
représentants désignés par le FOREm, des représentants désignés par ACTIRIS et des représentants désignés par le
Gouvernement de la Communauté française. Les représentants désignés par ACTIRIS comptent au moins un
représentant proposé par Bruxelles formation, en cohérence avec le Protocole d’accord-cadre visant la création de
centres de référence professionnelle dont l’article 16 organise la mise à niveau.

Le groupe « MISE EN RESEAU » est présidé par un des représentants du Gouvernement de la Communauté
française désigné à cet effet. La Communauté française en assure également le secrétariat. Le groupe décide lui-même
de la fréquence et de l’objet de ses réunions.

§ 3. Lorsque la labellisation d’un CTA est envisagée soit dans un secteur où existe un CDR soit dans un secteur où
la création d’un CDR est envisagée, le Comité de pilotage visé à l’article 8 évaluera, en fonction des besoins des secteurs
professionnels, les modalités de collaboration entre le CTA et le CDR.

Ces modalités de collaboration comprennent la possibilité de conclure de conventions ou, le cas échéant, de créer
une même association regroupant le CDR et le CTA. Ces projets de collaboration seront approuvés par les
Gouvernements de la Communauté française et de la Région de Bruxelles -Capitale. Ceci sera notamment le cas en vue
de rationaliser les besoins en équipements spécifiques.

Article 3. - Labellisation des CTA
Le Gouvernement de la Communauté française pourra labelliser un maximum de 6 centres de technologies

existants comme CTA supplémentaires, sans que ceux-ci ne puissent prétendre à un financement de leurs équipements
présents au moment de la labellisation. Ces CTA supplémentaires seront labellisés dans le respect d’un cahier des
charges et d’une procédure décrite à l’article 5 du décret du 11 avril 2014 garantissant l’équipement pédagogique de
l’Enseignement Qualifiant et fixant l’organisation des Centres de Technologies Avancées.

Article 4. - Cadastre des équipements pédagogiques
Afin d’améliorer la qualité de l’enseignement et de la formation qualifiante et éviter la dispersion des moyens,

l’investissement dans de nouveaux équipements pédagogiques de qualité se fera en phase avec la réalité du monde du
travail et en fonction des équipements et des infrastructures disponibles, notamment en cohérence avec les
investissements réalisés dans les CDR.

Ainsi, afin d’entreprendre au mieux les actions décrites à l’article 2, les ressources existantes seront identifiées.
Pour ce faire, la Région de Bruxelles-Capitale, la Commission communautaire française et la Communauté

française mettent en place et chargent une Task force administrative permanente d’établir un cadastre des équipements
pédagogiques de qualité et des infrastructures de formation et d’enseignement qualifiant actuellement à disposition.

La coordination de cette Task force est assurée alternativement par le Gouvernement de la Communauté française
et le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale.

Cette Task force rassemble les représentants de la Direction générale de l’enseignement obligatoire, de la Direction
générale de l’enseignement non obligatoire et de la recherche scientifique, des opérateurs publics de formation
professionnelle et de l’asbl visée à l’article 8 du décret de la Communauté française du 11 avril 2014 garantissant
l’équipement pédagogique de 1’enseignement qualifiant et fixant l’organisation des Centres de Technologies Avancées.

Ce cadastre est élaboré de manière harmonisée, les informations réco1tées devant l’être sur une base commune de
manière à pouvoir les comparer et identifier les doubles emplois ou les carences potentiels.

Ce cadastre s’enrichit des données et ressources disponibles notamment auprès des Centres de formation
sectoriels, des Centres de formation privés, des entreprises publiques ou privées, des Hautes écoles et des Universités.

Au-delà du simple inventaire, le cadastre évalue notamment l’accessibilité, la qualité, le coût et l’employabilité des
équipements.

Seul le matériel pédagogique amortissable est pris en considération. Le matériel recensé est réparti par zone
d’enseignement (Bruxelles constituant une zone d’enseignement à part entière) et par secteur.

Les résultats de ce cadastre sont régulièrement confrontés aux besoins des opérateurs de formation et des
établissements d’enseignement qualifiant ainsi qu’aux besoins des utilisateurs potentiels. Ils sont communiqués aux
conseils de zone pour la partie qui les concerne; ainsi qu’à l’Instance Bassin EFE bruxelloise dans le cadre des articles 11,
§ 2, (liste des thématiques communes) et 17, § 3, (création de pôle de synergies) de l’accord de coopération relatif à la
mise en oeuvre des bassins Enseignement qualifiant – Formation - Emploi.
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Ce cadastre constitue également un outil d’évaluation sur lequel peuvent se reposer les Fonds sectoriels pour
remettre leurs avis à la Commission visée à l’article 10 concernant la pertinence des investissements dans le cadre de
la sélection des équipements pédagogiques des CTA labellisés.

Afin d’assurer la cohérence entre les projets bruxellois et wallons, les membres de la Task force administrative
permanente mise en place dans le cadre de l’accord de coopération entre la Communauté française et la Région
wallonne relatif à l’équipement mis à disposition dans le cadre de la refondation de l’enseignement qualifiant sont
invités à participer aux travaux de la présente Task force administrative permanente et réciproquement.

Article 5. - Moyens
§ 1er. Afin de réaliser les actions décrites à l’article 2, 1°, les crédits régionaux destinés au financement des CDR sont

affectés en partie au financement des frais de fonctionnement des CDR pour leurs actions à destination de
l’enseignement.

Sous réserve des marges budgétaires disponibles, des crédits seront décidés annuellement par le Gouvernement de
la Région de Bruxelles-capitale. Ceux-ci sont notamment consacrés aux actions à destination des élèves et des
enseignants afin d’atteindre les objectifs décrits à l’article 2, 1°.

§ 2. Afin de réaliser les actions décrites à l’article 2, 2°, les moyens qu’alloue la Communauté française à
l’équipement pédagogique de l’enseignement secondaire technique et professionnel sont affectés pour partie aux frais
de déplacement et d’hébergement ainsi qu’aux coûts de consommables pour les élèves et les enseignants de
l’enseignement secondaire; les coûts de consommables visent les dépenses variables en matières premières et matériels
non-récupérables indispensables à l’organisation des formations.

Les montants affectés aux actions décrites à l’article 2, 1° et 2°, sont utilisés conformément aux modalités prévues
à l’article 6.

La Région de Bruxelles-Capitale peut venir compléter le financement des moyens humains que la Fédération
Wallonie-Bruxelles alloue aux CTA sur la base de l’article 9 du décret de la Communauté française du 11avril 2014 dans
le but d’assurer leur fonctionnement.

Article 6. - Modalités de fonctionnement
§ 1er. Pour les CDR
Les enseignants sont formés par les formateurs actifs dans le cadre des CDR.
Les élèves et les étudiants sont formés soit par leurs propres enseignants lorsque ces derniers ont été formés

préalablement dans le CDR, soit par les formateurs actifs dans le cadre des CDR en présence de leurs enseignants.
Les frais de personnel et de consommables liés aux formations des élèves, étudiants et enseignants sont pris en

charge par les CDR.
Les frais de formation des élèves, étudiants et enseignants, tels que certaines assurances, les visites médicales, sont

pris en charge et de la responsabilité des établissements d’enseignement.
Les engagements respectifs des parties en matière de modalités d’accès aux équipements aux bénéficiaires

mentionnés à l’article 2, 1°, sont définis dans le cadre de conventions bilatérales, éventuellement élargies à d’autres
partenaires, conclues entre les directeurs des CDR d’une part et les Pouvoirs organisateurs des établissements
d’enseignement concernés ou leurs délégués d’autre part.

§ 2. Pour les CTA labellisés dans le cadre de l’action visée à l’article 2, 2° par le respect des règles de fonctionnement
mentionnées à l’article 2, 2°.

c Toutes les formations données dans un CTA sont données par les formateurs ou enseignants désignés par
l’utilisateur. Tous les formateurs et les enseignants qui utilisent le CTA doivent avoir reçu préalablement une formation
adéquate eu égard au matériel mis à disposition par le CTA et doivent pouvoir en attester. Le cahier des charges de cette
formation est établi par le CTA et approuvé par son comité d’accompagnement. Les formateurs et les enseignants
peuvent suivre cette formation de préférence dans le CTA concerné ou, si ce n’est pas possible, dans un CDR, un CDC
ou un autre CTA. Une attestation de formation doit leur être remise.

c Les coûts liés aux formations des élèves et des enseignants de l’enseignement secondaire sont pris en charge par
la Communauté française.

L’utilisation des équipements est gratuite pour les autres utilisateurs. Les frais tels que les consommables de base,
certaines assurances, les visites médicales, les frais de déplacement et d’hébergement sont pris en charge par et de la
responsabilité de l’utilisateur. Le coût des consommables est fixé par le Gouvernement de la Communauté française sur
la base des montants alloués aux CTA pour les frais de consommables relatifs à la formation des élèves et des
enseignants de l’enseignement secondaire. Les coûts de consommables feront l’objet d’une déclaration de créance de
la Communauté française à l’utilisateur. Cette disposition n’est pas d’application en cas de convention particulière
approuvée par le Gouvernement de la Communauté française, et en particulier de convention spécifique liant les
opérateurs d’enseignement et de formation de la Commission communautaire française et de la Communauté
française.

Les chercheurs d’emploi sont couverts par un contrat de formation professionnelle conclu par Bruxelles Formation.
Article 7. - Financement complémentaire
Des financements complémentaires pourront être recherchés auprès des Fonds structurels européens et auprès des

partenaires sociaux dans le cadre des fonds sectoriels.
L’intervention des fonds sectoriels sera déterminée dans le cadre des conventions conclues entre les Ministres de

la Formation et de l’Enseignement obligatoire, les opérateurs publics de formation professionnelle et les fonds
sectoriels.

Dès lors qu’il s’agit de formations de chercheurs d’emploi et de travailleurs, les incitants financiers à la formation,
qu’ils soient régionaux, provinciaux ou fédéraux pourront être mobilisés.

Article 8. - Comité de pilotage
Les Gouvernements et le Collège mettent en place un Comité de pilotage. Le Comité de pilotage est composé de :
1° un représentant du Ministre-Président de la Région de Bruxelles-capitale et un représentant du Ministre de

l’Emploi et de l’Economie pour le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale;
2° un représentant du Ministre de l’Enseignement obligatoire, un représentant du Ministre de l’Enseignement de

promotion sociale et un représentant du Ministre de l’Enseignement supérieur et la Recherche scientifique pour le
Gouvernement de la Communauté française;

3° un représentant du Ministre-Président et un représentant du Ministre de la formation pour le Collège de la
Commission communautaire française
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4° six représentants des interlocuteurs sociaux bruxellois désignés par le Gouvernement de la Région de
Bruxelles-Capitale sur proposition du Conseil économique et social de la Région de Bruxelles-Capitale (CESRBC);

5° trois membres désignés par les organisations syndicales représentatives des membres du personnel de
l’enseignement organisé ou subventionné par la Communauté française;

6° un représentant d’ACTIRIS, avec voix consultative, assurant alternativement le secrétariat;

7° un représentant de Bruxelles-Formation avec voix consultative;

8° un représentant de la Direction générale de l’Enseignement obligatoire de la Communauté française avec voix
consultative, assurant alternativement le secrétariat.

Par délégation du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, ACTIRIS, en tant que coordonnateur du
réseau des CDR, et le Gouvernement de la Communauté française, en tant que coordonnateur du réseau des CTA
labellisés, sont chargés de fournir au Comité de pilotage un rapport annuel conjoint contenant les indicateurs de
réalisation et de résultat des actions financées. Ces indicateurs portent notamment sur les incidences sur la formation
des élèves et des étudiants, la formation continuée des enseignants et l’attractivité des métiers et filières concernés.

Le comité de pilotage se réunit au minimum une fois par an. Il peut tenir une ou plusieurs réunion(s)
supplémentaire(s) à la demande d’une des composantes identifiées ci-dessus sous les numéros 1° à 5°,

La présidence du Comité de pilotage est assurée alternativement tous les ans, par le représentant du Ministre de
l’Emploi pour le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale et par le représentant du Ministre de
l’Enseignement obligatoire pour le Gouvemement de la Communauté française.

Article 9. - Missions du comité de pilotage

Le Comité de pilotage est notamment chargé :

1° de superviser la mise en œuvre du plan d’équipement pédagogique des CTA labellisés et l’ouverture des CDR
à l’enseignement;

2° d’évaluer les possibilités de collaboration entre les CTA et les CDR, y compris par le bais d’une association
commune entre les deux structures, compte tenu du souci de cohérence de la politique d’équipement technique pour
l’enseignement et la formation;

3° d’évaluer les actions mises en œuvre dans le cadre du présent accord de coopération;

4° d’adresser une évaluation annuelle globale ainsi que tout avis de nature à mieux rencontrer les objectifs définis
à l’article 2 aux ministres ainsi qu’à la Commission de pilotage créée par le décret du 27 mars 2002 relatif au pilotage
du système éducatif de la Communauté française. Cette évaluation est transmise pour information au Conseil
économique et social de la Région bruxelloise et à l’Instance du Bassin EFE bruxellois.

Le Comité de pilotage prend ses décisions par consensus.

Les Gouvernements et le Collège arrêtent les modalités de fonctionnement du Comité de pilotage et approuvent
son règlement d’ordre intérieur, sur proposition de ce dernier, dans les 3 mois de l’entrée en vigueur du présent Accord
de coopération.

Article 10. - Commission de suivi opérationnel

Les Gouvernements et le Collège mettent en place une Commission de suivi opérationnel.

Cette Commission est chargée, suite à un appel à projets inter-réseaux et sur base du cadastre des équipements et
des besoins de formation identifiés par zone d’enseignement, de :

1° soumettre au Gouvernement de la Communauté française une proposition de sélection des projets de CTA à
labelliser; sur la base de cette proposition, le Gouvernement de la Communauté française sélectionne les projets de CTA
et leur octroie le label « CTA »;

2° sélectionner les demandes d’équipement pédagogique et les soumettre au Gouvernement de la Communauté
française.

Cette Commission de suivi opérationnel est composée de :

1° un représentant du Ministre de l’Enseignement obligatoire et un représentant du Ministre de l’Enseignement de
Promotion sociale pour le Gouvernement de la Communauté française;

2° quatre représentants des réseaux d’enseignement, issus pour moitié de l’enseignement non confessionnel et
pour l’autre moitié de l’enseignement confessionnel, désignés par le Gouvernement de la Communauté française sur
proposition du Conseil général de concertation pour l’enseignement secondaire;

3° le Directeur général de l’Enseignement obligatoire de la Communauté française ou son représentant avec voix
consultative;

4° un représentant d’ACTIRIS avec voix consultative;

5° un représentant de la Direction générale de l’Enseignement obligatoire de la Communauté française avec voix
consultative, assurant le secrétariat;

6° un représentant de Bruxelles-Formation avec voix consultative.

La présidence de la Commission de suivi opérationnel est assurée par le représentant du Ministre de
l’Enseignement obligatoire pour le Gouvernement de la Communauté française.

Cette Commission de suivi opérationnel prend ses décisions concernant les propositions de sélection des projets
de CTA par consensus. Lorsque celui-ci ne peut être atteint, la Commission prend ses décisions à la majorité des
membres présents ayant voix délibérative. En cas de parité, la voix du Président est prépondérante.
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Afin d’assurer la cohérence entre les projets bruxellois et wallons, les membres de la seconde Commission de suivi
opérationnel mise en place dans le cadre de l’accord de coopération entre la Communauté française et la Région
wallonne relatif à l’équipement mis à disposition dans le cadre de la refondation de l’enseignement qualifiant sont
invités à participer aux travaux de la présente Commission de suivi opérationnel.

Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale sollicite l’avis de la Commission de suivi opérationnel dans
le cadre de toute initiative complémentaire de soutien aux équipements des écoles francophones d’enseignement
qualifiant à Bruxelles.

Article 11. - Entrée en vigueur
Le présent accord de coopération produit ses effets au 1er janvier 2014.
Le présent accord pourra, en tout ou en partie, être révisé ou dénoncé à la demande d’une des parties signataires,

moyennant un préavis de trois mots.
Fait à Bruxelles, le 22 juin 2016.

Pour la Région de Bruxelles-Capitale :

R. VERVOORT,
Ministre-Président.

D. GOSUIN,
Ministre de l’Emploi et de l’Economie.

Pour la Commission communautaire française :

Mme F. LAANAN,
Ministre Présidente.

D. GOSUIN,
Ministre de la formation professionnelle.

Pour la Communauté française :

R. DEMOTTE,
Ministre-Président.

Mme M.-M. SCHYNS,
Ministre de l’Education.

VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2016/29628]
17 NOVEMBER 2016. — Decreet houdende instemming met het samenwerkingsakkoord tussen het Brussels

Hoofdstedelijk Gewest, de Franse Gemeenschap en de Franse Gemeenschapscommissie betreffende de
terbeschikkingstelling van voorzieningen in het kader van de herziening van het kwalificerend onderwijs en
de samenwerking tussen de centra voor gevorderde technologieën en de beroepsreferentiecentra (1)

Het Parlement van de Franse Gemeenschap heeft aangenomen, en, Wij, Regering, bekrachtigen hetgeen volgt :
Enig artikel. Instemming wordt verleend met het samenwerkingsakkoord tussen het Brussels Hoofdstedelijk

Gewest, de Franse Gemeenschap en de Franse Gemeenschapscommissie betreffende de terbeschikkingstelling van
voorzieningen in het kader van de herziening van het kwalificerend onderwijs en de samenwerking tussen de centra
voor gevorderde technologieën en de beroepsreferentiecentra.

Kondigen dit decreet af, bevelen dat het in het Belgisch Staatsblad zal worden bekendgemaakt.
Brussel, 17 november 2016.

De Minister-President,
R. DEMOTTE

De Vice-President en Minister van Cultuur en Kind,
Mevr. A. GREOLI

De Vice-President en Minister van Hoger Onderwijs, Media en Wetenschappelijk Onderzoek,
J.-Cl. MARCOURT

De Minister van Hulpverlening aan de Jeugd, Justitiehuizen, Sport en Promotie van Brussel,
belast met het toezicht op de Franse Gemeenschapscommissie van het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest,

R. MADRANE

De Minister van Onderwijs,
Mevr. M.-M. SCHYNS

De Minister van Begroting, Ambtenarenzaken en Administratieve Vereenvoudiging,
A. FLAHAUT

De Minister van Onderwijs voor sociale promotie, Jeugd, Vrouwenrechten en Gelijke Kansen,
Mevr. I. SIMONIS

Nota

(1) Zitting 2016-2017.
Stukken van het Parlement. — Ontwerp van decreet, nr. 344-1. — Verslag, nr. 344-2.
Integraal verslag. — Bespreking en aanneming. Vergadering van 16 november 2016.
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